
Jours et Horaires 
des accueils-jeux

Jours et Horaires 
d’Ouverture du RPE

reLais 
peTiTe 
enfance 
municipal

V I L L E  D U  P E R R E U X - S U R - M A R N E

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30
 accueil sans rdV De	9h	à	12h	du	lundi	au	vendredi

et	de	13h30	à	16h30	le	mardi	et	jeudi

 accueil avec rdV 	 Du	mardi	au	vendredi	après-midi

reLais 
peTiTe 
enfance 
52	avenue	Georges	Clemenceau 
Tél. : 01 43 24 09 18  
rpe@leperreux94.fr
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Encadrement

Responsable	:	madame isabelle Loire
Adjointe	:	madame evelyne micHauT

du reLais peTiTe enfance 

Le reLais esT parTenaire aVec

La caisse d’allocations familiales

Le centre de protection
maternelle et infantile (pmi)

Les structures de la petite enfance 
municipales, départementales, 
privées et associatives de la Ville 
du perreux-sur-marne

La médiathèque

Les associations
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 au rpe 
• Assistant(e)s	Maternel(le)s	et	enfants	:

lundi	 de	9h30	à	12h
vendredi	 de	9h30	à	12h

• Gardes	à	domicile	et	enfants	:
jeudi	 de	9h30	à	12h

• Assistant(e)s	Maternel(le)s,	gardes	à	domicile	et	enfants	:
mardi	 de	9h30	à	12h
mercredi	 de	9h30	à	12h
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Un lieu d’échanges

Établissement municipal, le RPE 
n’est ni un organisme employeur, 
ni un mode d’accueil



    POUR 
      LES

PARENTS

POUR LES

 ASSISTANTES 
MATERNELLES        

POUR LES

ENfANTS     

POUR LES

GARDES à 
DOMICILE

Projet 
 éDUCATIf

Tout au long de l’année :
• Liste	des	Assistant(e)s	Maternel(le)s	agréé(e)s
• Liste	des	familles	en	garde	partagée	du

Particulier	Employeur
• Liste	des	gardes	à	domicile	disponibles
• Suivi	administratif	dans	la	fonction	de	parent

employeur	d’un(e)	Assistant(e)	Maternel(le)	agréé(e)
ou	d’une	garde	à	domicile	(modèle	contrat	de
travail,	aides	financières,	etc.)

• Suivi	dans	les	démarches	administratives
• Soutien	pédagogique
• Participation	aux	accueils-jeux	sur	le	volontariat
• Réunions,	groupes	de	parole

• Accueil	des	enfants	de	2	mois	½	à	5	ans
accompagnés	de	l’Assistant(e)	Maternel(le)
ou	de	la	garde	à	domicile

• Participation	aux	accueils-jeux	sur	le	volontariat
• Réunions,	groupes	de	parole
• Soutien	pédagogique
• Suivi	dans	les	démarches	administratives

• Accueils-jeux	collectifs
• Intervenants	culturels	extérieurs
• Festivités	au	cours	de	l’année

Lieu d’informaTion, 
d’orienTaTion eT d’écouTe :

Lieu de renconTre eT de souTien 
pédagogique eT adminisTraTif :

Lieu d’épanouissemenT 
eT de sociaLisaTion :

Lieu de renconTre eT de souTien 
pédagogique eT adminisTraTif :
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